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AVENANT A1 AU CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE INITIAL 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 

1°/ Provence Media, société à responsabilité limitée de droit français au capital de 10.000 

Euros, dont le siège social est situé au 406 Impasse des Ecureuils, 84450 Saint 

Saturnin les Avignon, France, immatriculée au Registre du Commerce d’Avignon sous 

le numéro B 488 999 566, représentée par son Gérant Monsieur Augustin BAUZAN, 

dûment habilitée aux fins des présentes, 

 

 Ci-après désignée "Provence Media" ou « Le Prestataire », 

 
D'UNE PART, 

 
ET 
 

2°/ REGARDS, société à responsabilité limitée de droit français, au capital de 72.077 

Euros, dont le siège social est situé au 7 chemin de Sainte Catherine, 43000 Le Puy en 

Velay, immatriculée au Registre du Commerce de Sociétés de Le Puy, sous le numéro 

B 349 436 113, représentée par son Gérant, Monsieur Frevol Christophe, dûment 

habilitée aux fins des présentes, 

 

 Ci-après désignée "REGARDS", ou « Le Client » 

 
D'AUTRE PART. 

 

Provence Media et Regards sont ci-après collectivement désignés les "Parties" et 

individuellement la "Partie". 

 
 
 

IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Annulation des articles 6.1, 7.1.1, 7.2, 9.1 et 10.7 du contrat initial et remplacement des 

articles désignés par ceux notifiés dans le présent avenant. 
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ARTICLE 6 : ORGANISATION DE PROVENCE MEDIA 

6.1 Montée en charge 
 

REGARDS disposera d’une cellule d’un (1) consultant dédié du mardi au vendredi et ce sur 

une plage horaire élargie de 9 heures française à 19 heures françaises pour une durée totale de 

vingt-huit (28) heures hebdomadaire, sauf disposition particulière telle qu’indiquée ci-

dessous. 

 

REGARDS pourra avoir la possibilité de disposer de plusieurs Consultants supplémentaires 

selon les mêmes conditions financières à condition que PROVENCE MEDIA dispose des 

ressources disponibles en terme d’infrastructure et de personnels au moment de la demande. 

 

ARTICLE 7 : REMUNERATION - PAIEMENT 

7.1 Rémunération 

 
7.1.1 Il est définitivement convenu entre les Parties que : 

 

Le Consultant sera facturé à REGARDS par PROVENCE MEDIA sur une base mensuelle de 

cent-treize (113) heures à onze (11) Euros HT en émission d’appel et de huit (8) heures à sept 

(7) Euros HT en traitement administratif. 

 

L’objectif de REGARDS est de disposer d’un consultant en émission d’appel et en traitement 

administratif. 

 

Ce tarif inclut la redevance Télécom « boucle Locale » sur les téléphones fixe en France 

métropolitaine (pour l’émission d’appel), et la liaison Internet. 

7.2 Date et modalités de paiement  

 

Il est d'ores et déjà convenu entre les Parties que la rémunération visée au paragraphe 7.1.1 ci-

dessus sera due à PROVENCE MEDIA par REGARDS à terme échu de chaque mois par 

prélèvement automatique  au crédit de PROVENCE MEDIA.  

 

REGARDS s’engage à disposer de la somme nécessaire au paiement de cette rémunération à 

compter du 5 de chaque mois sur le compte 10096 18054 00025336001 14 domicilié à la 

Lyonnaise de Banque, Le Puy en Velay pour le bon déroulement des prélèvements effectués 

par PROVENCE MEDIA des sommes dues. 
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ARTICLE 9 : DUREE – RUPTURE ANTICIPEE  

9.1 Durée – entrée en vigueur 

 

Le présent Avenant est conclu pour une durée d’un (1) an reconductible par tacite 

reconduction et pourra être résilié à tout moment par l’une ou l’autre des parties moyennant 

un préavis d’un (1) mois suivant la réception par l’autre partie d’une notification écrite de 

résiliation. 

 

La rubrique Ressources Humaines de production pourra être revue à la hausse d’année en 

année avec accord préalable entre les parties et ce afin d’y intégrer l’augmentation des salaires 

des consultants. 

 

Le présent Avenant entrera en vigueur à la Date définitive du 19 janvier 2007. 

 

10.7 Notification  

 

Chacune des Parties fait élection de domicile à l'adresse mentionnée ci-dessus à la 

comparution des signataires du présent Contrat. 

 

Toutes notifications ou autres communications ou titre du présent Contrat seront remises en 

mains propres ou adressées à leurs destinataires par courrier recommandé ou télécopie ou par 

courrier électronique à l'adresse ou aux numéros qui figurent ci-dessus ou toute autre adresse 

ou numéro que ceux-ci pourraient indiquer par écrit ultérieurement. 

 

Elles sont réputées avoir été reçues par leur destinataire à la date à laquelle elles auront été 

remises en mains propres ou quatre (4) jours après leur date d'envoi par courrier, ou encore le 

lendemain de leur transmission avant 16 heures par télécopie ou par courrier électronique. 

 

Toute notification, demande ou communication devant être faite et tout document devant être 

délivré en exécution du présent Contrat, sera faite et délivrée : 

 

 

 - en ce qui concerne REGARDS : 
 

REGARDS 
7, chemin de Sainte Catherine 

43000 Le Puy en Velay 

 

Attention :   Monsieur Christophe FREVOL 

Téléphone :  +33 471 026 828 

e-mail :   lastrebels@hotmail.com 
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 - en ce qui concerne PROVENCE MEDIA : 
 

PROVENCE MEDIA 
406, impasse des écureuils 

84450 Saint Saturnin les Avignon. 

 

Attention :   Monsieur Augustin BAUZAN 

Téléphone :  +33 488 571 090 

Télécopieur :   +33 486 172 385 

              e-mail :   info@provencemedia.com 

 
 
 
Fait à Saint Saturnin les Avignon, 

Le 19 janvier 2007, 

En deux (2) exemplaires originaux. 

 

POUR REGARDS      POUR PROVENCE MEDIA 
 

 

 

 

 

 ________________     _______________________ 
 

Monsieur Christophe FREVOL    Monsieur Augustin BAUZAN 
en qualité de Gérant      en qualité de Gérant 
 


